
Les missions du CLIC

 créer un cadre d’échange et d’informations sur les actions
entreprises   en vue de prévenir les risques d’accident majeur

– associé à l’élaboration du PPRT, émet un avis sur le projet de PPRT
– informé par l’exploitant du bilan annuel  de l’entreprise
– informé des projets de modification ou d’extension des installations
– destinataire des rapports d’analyse critique d’éléments du dossier
d’autorisation (demandée par le préfet)
– destinataire des plans d’urgence et informé des exercices
– peut émettre des observations sur les documents d’information
– peut demander des informations sur les accidents
– peut faire réaliser des tierces expertises


